
Division des Ressources Humaines 
DRH2 

Annexe 1a 

Demande de travail à temps partiel de droit 

Année scolaire 2024-2025 

Imprimé à retourner dès que possible et pour le 15 février 2024 au plus tard à votre IEN de circonscription 

 Première demande         Renouvellement 

NOM Prénom  ...............................................................................................  Date de naissance :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Affectation 2023-2024 :  ................................................................................................................................................  

Circonscription de rattachement :  .............................................................................................................................  

Fonction :  Directeur  Adjoint  Brigade  Autre :  ..........................................................................................  

Décharge :  Directeur  Syndicale  Maître-Formateur  Autre : ....................................................................  

Participation au mouvement 2024 (pour information) :  Oui  Non 

 :  Oui  Non 

Quotité travaillée : 

  80 %  75 %   50 % 

Organisation en mi-temps annualisé souhaitée : 

• Période travaillée à temps complet souhaitée : 

 période 1 : du 01/09/2024 au 28/01/2025   période 2 : du 29/01/205 au 31/08/2025 

• -vous de modifier cette période : 

 oui  non 

• En cas  : 

 50 % 2 jours  75 %  80 % 

 

Motif : 

 

 : 

➢  

  : _ _ / _ _ / 20 _ _ 

 Demande de temps partiel à compter du congé  la 

4-2025 

 Demande de temps partiel 4-2025 complète (enfant né après le 

31/08/2022) 

 enfant né entre le 01/09/2021 et le 

31/08/2022) puis  

  

scolaire 2024-2025  : ❑ 50 % ❑ 75 % 

 reprise 

2024-2025 
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 Pour donner des soins  joindre un certificat médical administratif : 

 à mon conjoint  à un enfant à charge 

 à 

 

 ne des catégories visées aux 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 

9ème, 10ème et 11ème de 5212-13 du code du travail : ce droit est subordonné à la production 

de la pièce justificative.  

 

-cotisation, il vous faudra joindre à cet imprimé 
 après avoir pris contact avec votre gestionnaire pour en connaître le montant (SIDEEP 85 / 

Tel : 02 41 74 35 17). 

Date et signature : 

 

                                                               Le _ _ / _ _ / 20 _ _ 

 

 

Visa  :  

 

Le _ _ / _ _ / 20 _ _ 
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